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(54) LISSE POUR LA REALISATIOND’UN CADRE DE DALLE POUR FAUSSE PAROI  
COMPORTANT DES ZONES PLEINES DEFINISSANT DES ZONES DE RENFORT

(57) L’invention concerne une lisse (1) pour la réali-
sation d’un cadre de dalle pour fausse paroi, comprenant
un corps de lisse (2) tubulaire de section sensiblement
triangulaire, délimité par une paroi supérieure (3) hori-
zontale, une paroi latérale (4) verticale s’étendant depuis
la paroi supérieure (3) et une paroi de raccordement (5)
de la paroi supérieure (3) à la paroi latérale (4), et au
moins une gorge de réception (6, 7) d’une toile tendue
ménagée dans le corps de lisse (2), caractérisée en ce
que le corps de lisse (2) comporte des zones pleines
situées au moins le long de la paroi latérale (4), lesdites
zones définissant des portions de renfort de ladite lisse.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION.

[0001] L’invention concerne les dalles de fausse paroi,
et en particulier les dalles constituées d’un cadre formé
de lisses aboutées sur lequel une toile est tendue.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement une
lisse pour la réalisation d’un cadre de dalle pour fausse
paroi, comprenant un corps de lisse tubulaire de section
sensiblement triangulaire, délimité par une paroi supé-
rieure horizontale, une paroi latérale verticale s’étendant
depuis la paroi supérieure et une paroi de raccordement
de la paroi supérieure à la paroi latérale, et au moins une
gorge de réception d’une toile tendue ménagée dans le
corps de lisse.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Il est connu de réaliser des fausses parois, no-
tamment du type faux plafond, à partir de dalles. Les
dalles sont classiquement obtenues en fixant sur un ca-
dre formé de profilés (lisses) assemblés, généralement
en aluminium, une toile extensible, généralement en
chlorure de polyvinyle (PVC). Le montage de la toile sur
les profilés est classiquement réalisé par collage. Préa-
lablement à la fixation de la toile, celle-ci est chauffé afin
de la dilater. La toile ainsi dilatée est ensuite collée sur
les profilés. Au cours du refroidissement, la toile se ré-
tracte sur le cadre, assurant une tension sur celui-ci.
[0004] La réalisation de telles dalles reste cependant
difficile du fait de la légèreté et la configuration des pro-
filés mis en oeuvre, le cadre se déformant sous la tension
exercée par la toile lors de la phase de refroidissement.
[0005] Diverses solutions ont été proposées dans l’art
antérieur pour résoudre ce problème de déformation des
profilés.
[0006] Une des solutions consiste à pré-cintrer les pro-
filés avant la fixation de la toile chauffée sur lesdits pro-
filés. La demande de brevet FR2814482 décrit une telle
méthode. Ainsi, le procédé décrit dans cette demande
consiste à faire subir à chacun des côtés du cadre, préa-
lablement à la fixation de la toile, un cintrage orienté vers
l’extérieur de celui-ci, de façon à lui donner une flèche
telle que, lors de la fixation de la toile sur le cadre, la
tension exercée par celle-ci déforme en sens inverse ledit
côté et le ramène dans-la position initiale existant avant
son cintrage.
[0007] Si elle présente des résultats satisfaisants, cet-
te technique reste cependant longue et fastidieuse, avec
un impact important en terme de coût. Par ailleurs, un
tel pré-cintrage peut générer des déformations au niveau
des jonctions des profilés parfois irréversibles.
[0008] Une autre technique consiste à prévoir des
moyens exerçant en permanence une précontrainte di-
rigée de l’intérieur vers l’extérieur du cadre. Cette tech-
nique est décrite dans la demande de brevet FR2751682.
Si un tel dispositif permet, dans une certaine mesure, de

prévenir la déformation des côtés du cadre, cette amé-
lioration est obtenue en contrepartie d’une plus grande
complexité de la structure.
[0009] Enfin, dans les dalles de l’art antérieur, la toile
est classiquement collée sur les profilés constituant le
cadre. Ce mode de fixation s’avère peu aisé et ne permet
pas de retirer facilement la toile du cadre.
[0010] L’invention vise à remédier aux problèmes des
dalles de fausses-parois précités en proposant une lisse
permettant de s’affranchir de toute opération de cintrage
tout en offrant une bonne tenue mécanique, et en parti-
culier une bonne résistance à la tension exercée par la
toile sur les profilés.
[0011] L’invention vise également à proposer une lisse
présentant un profil simple.

OBJET DE L’INVENTION

[0012] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose une lisse pour la réalisation d’un cadre de
dalle pour fausse paroi, comprenant un corps de lisse
tubulaire de section sensiblement triangulaire, délimité
par une paroi supérieure horizontale, une paroi latérale
verticale s’étendant depuis la paroi supérieure et une pa-
roi de raccordement de la paroi supérieure à la paroi
latérale, et au moins une gorge de réception d’une toile
tendue ménagée dans le corps de lisse. La lisse est re-
marquable en ce que le corps de lisse comporte une
gorge de réception d’une toile tendue débouchant au ni-
veau de la paroi latérale, cette dernière étant pourvue,
sur sa longueur, de zones pleines définissant des por-
tions de renfort de ladite lisse.
[0013] La paroi latérale de la lisse ainsi renforcée per-
met d’éviter que la lisse ne fléchisse sous l’effort de ten-
sion exercé par la toile lorsque celle-ci est montée sur le
cadre formé de lisses aboutées du type de celui décrit
ci-dessus.
[0014] Avantageusement, le corps de lisse comporte
également des zones pleines ménagées soit le long de
la paroi supérieure, soit le long de la paroi de raccorde-
ment, soit le long respectivement le long des parois su-
périeure et de raccordement, lesdites zones pleines dé-
finissant des portions de renfort de la lisse.
[0015] Avantageusement, la paroi latérale, et le cas
échéant, les parois supérieure et/ou de raccordement,
présentent des surépaisseurs lesquelles constituent les
portions de renfort de la lisse.
[0016] Selon une configuration préférée, la portion du
corps de lisse délimitée par les parois supérieure, latérale
et de raccordement ainsi que ladite gorge de réception
est pleine. En d’autres termes, le corps de lisse comporte
comme seul évidement la gorge de réception, la portion
du corps de lisse telle que précitée ne comportant pas
d’évidemment.
[0017] Avantageusement, les portions de renfort défi-
nissent avec les parois latérale, supérieure et de raccor-
dement du corps de lisse un volume plein occupant 70
% à 95% du volume total de la lisse. Ce pourcentage
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définit le rapport entre le volume occupé par la surface
pleine du corps de lisse et le volume occupé par les évi-
dements ménagés dans le corps de lisse, étant entendu
que le corps de lisse pourra comprendre un ou plusieurs
évidements distincts (gorges de réception de toile ten-
due, rail pour recevoir des moyens permettant l’assem-
blage de la lisse avec d’autres lisses, etc.).
[0018] Avantageusement, le corps de lisse comporte
une deuxième gorge de réception d’une toile tendue dé-
bouchant au niveau de la paroi supérieure, les première
et deuxième gorge de réception comprenant un épaule-
ment permettant l’accroche de la bordure en forme de
harpon de la toile tendue.
[0019] Avantageusement, le corps de lisse comporte
un rail interne destiné à recevoir des moyens d’assem-
blage de la lisse avec une lisse similaire aboutée.
[0020] Avantageusement, la portion du corps de lisse
délimitée par les parois supérieure, latérale, de raccor-
dement ainsi que par les gorges de réception et le rail
interne est pleine. En d’autres termes, le corps de lisse
comporte comme seuls évidements les gorges de récep-
tion et le rail interne, la portion du corps de lisse telle que
précitée ne comportant quant à elle pas d’évidemment.
[0021] Selon une configuration particulière, le corps de
lisse comporte au moins un évidement, ledit au moins
évidemment étant aménagés pour représenter un volu-
me n’excédent pas 30% du volume du total du corps de
lisse. Ledit au moins évidemment constitue une gorge
de réception d’une toile tendue. Avantageusement, ledit
au moins évidement est aménagé pour représenter un
volume compris entre 5% et 30% du volume du total du
corps de lisse.
[0022] Selon une configuration préférée, le corps de
lisse est constitué de trois évidements, l’un des évide-
ments constituant un rail interne pour recevoir des
moyens d’assemblage de la lisse avec une lisse similaire
aboutée, les deux autres évidements constituant des gor-
ges de réception d’une toile tendue, les évidements étant
aménagés pour représenter un volume n’excédent pas
30% du volume du total du corps de lisse. Avantageuse-
ment, les évidements sont aménagés pour représenter
un volume compris entre 10% et 30% du volume du total
du corps de lisse.
[0023] Selon une configuration particulière, la ou les
gorges de réception et le rail interne sont disposés sen-
siblement alignés suivant un axe s’étendant parallèle-
ment à la paroi de raccordement.
[0024] Avantageusement, la ou les gorges de récep-
tion sont situées à proximité de la paroi de raccordement.
Plus particulièrement, la ou les gorges de réception pré-
sentent respectivement une ouverture située à proximité
de la paroi de raccordement.
[0025] L’invention concerne également une dalle pour
faux-plafond comprenant un cadre formé de lisses selon
l’une quelconques des revendications précédentes les-
quelles sont aboutées et au moins une toile tendue sur
ledit cadre.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0026] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront au cours de la description qui suit, faite en
référence à la figure unique en annexe laquelle repré-
sente une vue en coupe transversale d’une lisse selon
l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DES FIGURES

[0027] En relation avec la figure unique, il est décrit
une lisse 1 pour la réalisation d’un cadre de dalle pour
fausse paroi. La description de la lisse qui suit est faite
en référence à une utilisation pour une dalle de faux-
plafond comme illustré sur la figure. Ainsi, les termes
« horizontal », « vertical », « vers le bas » est utilisé en
référence à utilisation (i.e. celle illustrée sur la figure).
[0028] La lisse 1 présente un corps de lisse 2 tubulaire
de section sensiblement triangulaire. Le corps de lisse 2
est délimité par une paroi supérieure 3 horizontale, une
paroi latérale 4 verticale s’étendant depuis la paroi su-
périeure 3 vers le bas et une paroi 5 raccordant la paroi
supérieure 3 à la paroi latérale 4.
[0029] Le corps de lisse 2 comporte par ailleurs, deux
gorges 6, 7, chacune étant arrangée pour assurer la fixa-
tion d’une toile tendue. L’une des gorges de réception
(gorge 6) est arrangée pour déboucher sur la paroi laté-
rale 4 tandis que l’autre gorge de réception (gorge 7)
débouche sur la paroi supérieure 3. Chaque gorge 6, 7
comprend un épaulement 8, 9 permettant l’accroche de
la bordure, avantageusement en forme de harpon, de la
toile tendue. Chaque épaulement 8, 9 est porté par la
paroi interne 10, 11 de la gorge associé 6, 7 la plus éloi-
gnée de la paroi de raccordement 5, et s’étend en direc-
tion de cette dernière. Dans l’exemple illustré, la gorge
de réception 6 s’étend dans une direction sensiblement
parallèle à la paroi de raccordement 5. La gorge de ré-
ception 7 s’étend quant à elle verticalement, parallèle-
ment à la paroi latérale 4.
[0030] Dans le mode de réalisation illustré, la portion
du corps de lisse 2 délimitée par les parois supérieure
3, latérale 4 et de raccordement 5 et les deux gorges 6,
7de réception est pleine. Cette configuration a pour avan-
tage de renforcer la résistance de la lisse 1 et ainsi d’évi-
ter d’avoir recours à un pré-cintrage pour palier l’effort
de tension exercée par la toile lorsque celle-ci est montée
sur le cadre formé de ce type de lisses aboutées.
[0031] Le corps de lisse 2 comporte en outre un rail
interne 12 destiné à recevoir des moyens d’assemblage
(non représentés) de la lisse avec une lisse similaire
aboutée. Dans le mode de réalisation illustré, le rail pré-
sente une forme sensiblement rectangulaire, et s’étend
sensiblement verticalement.
[0032] Afin d’améliorer la résistance de la lisse aux ef-
forts de tension, les gorges 6, 7 de réception et le rail 12
sont disposés sensiblement alignés suivant un axe AA
s’étendant sensiblement parallèlement à la paroi de rac-
cordement 5. En outre, les gorges 6, 7 de réception sont
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situées à proximité de la partie de raccordement 5.
[0033] Dans le mode de réalisation décrit, le corps de
lisse 2 est plein, hormis les parties définissant les gorges
6, 7 de réception et le rail interne 12. La lisse 1 selon
l’invention ne se limite pas à cette configuration. Il peut
être en effet prévu un corps de lisse plein, le corps de
lisse pouvant comprendre un seul ou deux évidem-
ment(s).Il peut être également prévu une lisse ayant un
corps de lisse 2 tubulaire caractérisé par des zones plei-
nes distinctes. L’objectif étant d’éviter de devoir pré-cin-
trer la lisse, les zones pleines seront au moins en partie
disposées le long de la paroi latérale 4. Une résistance
au fléchissement de la lisse est ainsi assurée. Il pourra
être également prévu des zones pleines situées le long
de la paroi supérieure et/ou le long de la paroi de raccor-
dement. Avantageusement, les zones pleines consistent
en des surépaisseurs de matière de la paroi latérale et
le cas échéant, afin d’accroitre la résistance au fléchis-
sement, des surépaisseurs de matière de la paroi supé-
rieure et/ou de la paroi de raccordement.
[0034] L’invention est décrite dans ce qui précède à
titre d’exemple. Il est entendu que l’homme du métier est
à même de réaliser différentes variantes de réalisation
de l’invention sans pour autant sortir du cadre de l’inven-
tion.

Revendications

1. Lisse (1) pour la réalisation d’un cadre de dalle pour
fausse paroi, comprenant un corps de lisse (2) tu-
bulaire de section sensiblement triangulaire, délimité
par une paroi supérieure (3) horizontale, une paroi
latérale (4) verticale s’étendant depuis la paroi su-
périeure (3) et une paroi de raccordement (5) de la
paroi supérieure (3) à la paroi latérale (4), et au moins
une gorge de réception (6, 7) d’une toile tendue mé-
nagée dans le corps de lisse (2), caractérisée en
ce que le corps de lisse (2) comporte une gorge de
réception (6) d’une toile tendue débouchant au ni-
veau de la paroi latérale (4), cette dernière étant
pourvue sur sa longueur de zones pleines définis-
sant des portions de renfort de ladite lisse.

2. Lisse (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le corps de lisse (2) comporte des zones
pleines ménagées le long de la paroi supérieure (3)
et/ou de la paroi de raccordement (5), lesdites zones
définissant des portions de renfort de ladite lisse.

3. Lisse selon la revendication 1 ou la revendication 2,
caractérisée en ce que la paroi latérale (4) et, le
cas échéant, les parois supérieure et/ou de raccor-
dement présentent des surépaisseurs, lesdites su-
répaisseurs constituant les portions de renfort de la-
dite lisse.

4. Lisse (1) selon la revendication 1 ou la revendication

2, caractérisée en ce que la portion du corps de
lisse (2) délimitée par les parois supérieure (3), la-
térale (4) et de raccordement (5) ainsi que ladite gor-
ge de réception (6, 7) est pleine.

5. Lisse (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les portions
de renfort définissent avec les parois latérale, supé-
rieure et de raccordement du corps de lisse un vo-
lume plein occupant 70% à 95% du volume total de
la lisse (1).

6. Lisse (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le corps de
lisse (2) comporte une deuxième gorge de réception
(6) d’une toile tendue débouchant au niveau de la
paroi supérieure (3), les première et deuxième gorge
de réception (6, 7) comprenant un épaulement (8,
9) permettant l’accroche de la bordure en forme de
harpon de la toile tendue.

7. Lisse (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en que le corps de lisse
(2) comporte un rail interne (12) destiné à recevoir
des moyens d’assemblage de la lisse avec une lisse
similaire aboutée.

8. Lisse (1) selon la revendication 6 lorsqu’elle dépend
de la revendication 5, caractérisée en ce que la
portion du corps de lisse (2) délimitée par les parois
supérieure (3), latérale (4), de raccordement (5) ainsi
que par les gorges de réception (6, 7) et le rail interne
(12) est pleine.

9. Lisse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le corps de
lisse comporte au moins un évidement, ledit au
moins évidemment étant aménagés pour représen-
ter un volume n’excédent pas 30% du volume du
total du corps de lisse.

10. Lisse selon la revendication précédente, caractéri-
sée en ce que ledit au moins évidemment est amé-
nagé pour représenter un volume compris entre 5%
et 30% du volume du total du corps de lisse.

11. Lisse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le corps de
lisse est constitué de trois évidements, l’un des évi-
dements constituant un rail interne (12) pour recevoir
des moyens d’assemblage de la lisse avec une lisse
similaire aboutée, les deux autres évidements cons-
tituant des gorges de réception (6, 7) d’une toile ten-
due, les évidements étant aménagés pour représen-
ter un volume compris entre 10% et 30% du volume
du total du corps de lisse (2).

12. Lisse (1) selon l’une quelconque des revendications
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7 à 9, caractérisée en ce que la ou les gorges de
réception (6, 7) et le rail interne (12) sont disposés
sensiblement alignés suivant un axe s’étendant pa-
rallèlement à la paroi de raccordement (5).

13. Lisse (1) selon l’une quelconque des revendications
6 à 10, caractérisée en ce que la ou les gorges de
réception (6, 7) sont situées à proximité de la paroi
de raccordement (5).

14. Dalle pour faux-plafond comprenant un cadre formé
de lisses (1) selon l’une quelconques des revendi-
cations précédentes lesquelles sont aboutées et au
moins une toile tendue sur ledit cadre.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2814482 [0006] • FR 2751682 [0008]
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